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Atlas Automobiles SA, succursale de Sierre, à Sierre, CH-
626.9.006.819-2, succursale (No. FOSC 236 du 03.12.2004, p. 17, 
Publ. 2571670), avec siège principal à Sion. Nouveau numéro 
d'identification du siège principal: (CH-626.3.000.113-9). Date des 
nouveaux statuts du siège principal: [biffé: date des nouveaux statuts 
du siège principal]. Date du nouveau début du siège principal: 
[biffé:date du début du siège principal] [précédemment: Date du 
début du siège principal: 21.12.1984].Nouveau but du siège princi-
pal: [biffé: but du siège principal]. Nouvelles dispositions pour la 
succursale: [biffé: succursale créée par décision du 14.03.2002].[Les 
informations relatives aux personnes disposant d'un pouvoir de rep-
résentation pour toute l'entreprise, ainsi que celles portant sur des 
faits plus soumis à inscription conformément à l'art. 110 ORC, sont 
radiées d'office]. Personne(s) et signature(s) radiée(s): Mariéthoz, 
Didier, de Nendaz, à Miège, président, avec signature collective à 
deux; Mariéthoz, Georges, de Nendaz, à Veyras, administrateur, avec 
signature collective à deux; Mariéthoz, Monique, de Nendaz, à Vey-
ras, administratrice, avec signature collective à deux. 
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